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JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN.
MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

J ) REF 8918

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC. *

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

286, RUE ST-JOSEPR. 4 EST, RUE NOTRE-DAME
QUEBEC. MONTREAL. A

Québec le 13 décembre 1948.

LETTRE REÇUE|
 

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

SOUS-inli!JETR: |
DU TRAVAIL 

| |

Bo |

|
 

RE:- J.E. Fournier, Ltée
&

L'Association des Employés de J.E. Fournier Ltée.

Monsieur le sous-ministre,

;  J'accuse réception de votre lettre
du 9 décembre 1948, , accompagnée pour dépôt

de deux copies certifiées d'une convention de travail,

en date du ler octobre 1948 , intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 25 octobre 1948
sous le numéro 989.

mp/

Bien à vous,

Le secrétaire,

 

P. E. Bernier, LL.L



. ! }

MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

QUEBEC, ce 9 décembre 1748.

4
D

MEMO destiné & Ia Commission du Salaire Minimm,
286, rue St=Joseph,
QUBEC,

Sujets Convention oolleotive entre Je Te Tournior, Ltée
et L'Association des Enployds de J.-E. Fourrier Ltée.

Monsieur,

Je vous inclus une copie de cette convention
conclue sous la Loi des Syndicats Professionnels, (SaRotes 1941, cha-
pitre 162 et amendements) , datée du ler octobre 1945 ++ denosce au
ministère du Travail sous le numéro 989.

Sincdrement à vous ’

Le sous-ministre,

H=15
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Teva

quU23il, ce 9 déceubre 1948.

CMO destiné & La Commission de Relations ouvrières.
285, rue Gte-Joseph,
CITST0La vu3liUe

Nujet: Convention collective entre Jo Eo Fournier, Ltée et

L'Association des Employés de J. E. Fournier Ltée.

.lonsieur,

Conformément aux prescriptions du dew:idme pararra-
phe de l'article 19-! de la Loi des ‘clations ouvrières (Sele'le
chavitre 162-/. et amendemei:ts), je vous inclus, your dénôt,
dow: conics cortifiées de cette convention datSe du ler octo-

bre 1948 ct déposée au ministère du Travail le 25 oe-
tobre 1948 en exécusion de la Loi des S1mdicats professions
nels (Seles, 1941, chanitre 162 et anendemcnts;, sous le nu-
mero 989,

Sincdremeat à vous,

Le sous-ministre,

T=1175
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MINISTERE DU TRAVAIL
PNCpr HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

_)mois VU(Fl hotes

sss 7f 7

S.V.P. faire tire Dj50e du document ci-joint.

Cen

5-14Québec, ce

T=1176 2-23



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec.

4 novembre 1948,

Sujet: Convention collective entre J.E.Fournier, Ltée

Banlarée
Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt

de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements), le 25 oetobre 1948  scus le runéro

909.
Sincèrement à veus,

Le sous-ministre 
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce À novenbre 1948.

Me Robert Lafleur, C.R., avocat,
Edifice Aldred,
507, Place d'Armes,
Montréal

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant lc
dépôt fait au ministère du Travail, lc 25 octobre 1948
sous le numéro 9g9 , dc la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionncls (S,ReQ., 1941,
chapitre 162 et amcndements) intervenue entre

JeBoFournier, Ltée et l'Assoctation des Employés de J.E,
Fournier, Ltée.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 29 sep-
tembre 1948 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de québec, le dépdt de cettc convention
au ministère du Travail a aussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministro

Gérard Tremblay,

H=2
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 4 novembre 1948.

Monsieur L.Cantin,
JE.Fournier, Ltée,

17 ouest, rue Notre-Dane,
1,

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, lc 25 1948
sous le numéro » de la convention ern ve conclue
sous la Loi des 3seats professionnels (S,R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements) intervenue entre

JeEcFournier, Ltée et l'Association des Employés de J.E.
Fournier, Ltée.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 29 sep
tenbre comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S,R.Q., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

Gérard Tremblay,

g8.

H=2
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 4 novembre 1948.

Monsieur Léo Renaud,
L'Association des Fnplogés de J.E.Fournier, Ltée,
17 ouest, rue Notre-Dame,
Montréal,

Cher rmsiour,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 2 1
sous le numéro , do la convention citons. AUBuc
sous la Loi des Syndicats professionncls (S.ReQ., 1941,
chapitre 162 et amondoments) intervenue entre

JeE.Fournier, Ltée et l'Association des Employés d. JE.
Fournier, Ltée.

La partie ouvrière ayant été reconnue le sep-
tenbre comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.,ReQ., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

Gérard Tremblay,
gs.

He2



Province de Québec Province of Quebec

 

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) | (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF ACOLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 989
Number

Les présentes établissent que le vingt-elaquiène
It is hereby certified that on the ‘

jour du mois de mil neuf cent quarante-
day of the month of GASPS nineteen hundred and forty-MdS

«iPad

le ministère du Travail a reçu de Ke obert Laflour, Colles evount,
theDepartment of Labour has received fromey], rlase d'Arven,

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 539
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du
A collective agreement under date of 14 eutaère 1948

intervenue entre:
between : defeFournter, Ltée ob 1'Assceintion den Fmplayés de JeL.louruler

LtAée En vigusur pour une annéé À esuptur du ler cetoure 1948e
Ranouvellenent automatique.

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

ce jour du mois de
Sceau - Seal this quatrilne day of the month of

mil neuf cent quarante-
nuvenbre nineteen hundred and forty- wkd

le ........................e.c..............

Sous-ministre Deputy Minister

H-1



 

 

  CONVENTION COLLECTIVE DE TRAV

 

INTERVENUE dans la Cité de Montréal, ce premier jour

d'oetobre 1948,

EBTRE:

Je=E., FOURNIER LIXIDEF, corporation
légalement constituée, ayant sa
prinoipale place d'affaires dans le
Cité de Montréal, dana la province de
Québec; ci-après appelée,

LA COMl'AGHIE

EF:

L'ASSOCIATION UKS KEMPLOYES DE Joke
FOURNIER LIMITEE, @ss00 iation
constituée en vertu de la Loi des
8Syndi cats Professionnele de la province
de Québec, ayant sa place d'effeires
dans la Cité de Montréal, dans le
district de Montréal; ci-après appelée

LYASSC CIAL ION

LA COMPAGHIE ET L'ASSOCIATION CON VIEN MENT AUTUEL LEM NT:

Artigle l - AGENCE DK L'ASSOCIATION

LA COMFAGHIX reconnaît L'A:J0CIATIO: LYS XMPLOYES

DE Je-H. FOURNIER LIMIMEE comme le seul représen tant

eolleotif des salariés à son emploi, des membres actuels

de L'ASSOCIATION, ainsi que de ceu. qui pourroat le

devenir.

icle = OBSERVANÇE LU CONTRAT

LA COMPAGNIE et L'ASSOCIATION convien nent

mutuellement de se conformer en tous poists sux termes,

elauses et conditions du présent contret, et 4'user de
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leur antorité respective afin d'en assurer le meintien et

le Non fonctionnement.

Article 3 - DEVOIRS IF LA COMPAGNIE

IA COMPAGNIE s'engage à treiter ses employés d'une

façon juste et équitable, à collaborer au progrèe et au

maintien de L'ASSOCIATION, à mettre en force tous procédés,

méthodes ou moyens dont l'application pourrait conduire à

l'augmentation de la production, au progrès de l'industrie

et au bien-être social des parties aux présentes.

Article 4 - DEVOIRS IE L'ASS0CIALION

 

L'ASSOCIATION s'engage & user d'une discipline À

1'égard de ses membres afin qu'ile se oondnisent d’une

façon équitable et juste envers LA COLPAGIHIE, L'AS0-

CIAZIOL verra, de plus, à l'observance des règlements

établis par LA COMPAGNIE et à la mise en force de toutes

procéäures, méthodes on moyens dont l'application jugée

utile par LA COMPAGNIE pourrait oonduire à l'augmentation

de la production, au progrès de LA COUFAGHI: et au bien-

Être sooiel des parties aux présentes.

Article 5 — JURIDICTION PROFESSIONNELLE

Tous les salariés travaillant pour LA COMFAGKI:

seront assujettis À la présemte convention de travail, à

l'exception toutefois des catégories ci-après:

a) Les membres du Conseil d'aéainietration;

b) Les préposés aux ventes; °

o) Le gérant, le surintendant et les contremaîtres;

4d) Le personnel du bureau;



e) Len chauffeurs de camion et les préposés à
l'expédition.

Article 6 - ATELILR D'UNION

Tous les salariés présentement à l'emploi de LA

COUPAGNIE et qui sant ausujettie & cette oonvention de

travail devront, sous peine de cougéaiemenl, dans les

trente (30) jours de la mise en force de cette convention

de travail, devenir membres en règle de L'AJSCUIALION LES

EMPLOYSS DE Je=E, FOURLIER LIMEZk,

Tous les salariés qui seront engegés per LA

COMPAGHIE pendant la durée de cette convention de travail,

et qui y deviendront assujettis, devront, mous peine de

congédiement , dans un délai de trente (50) jours à compter

de la date de leur emploi, devenir membres en règle dé

L'ASSOCIATION LES KMPLOYX3S DE J.=+L, FOURHIEX LIMITE.

Du soixantième au trentième jour précédant

l'expiratian de cette convention de travail, les membres

de L'ASSOCIATION seront libres d'en retirer leur adhésion

en avisant L'ASSOCIALION et LA COMPAGNIE par écrit À cet

effet.

Artigle 7 — R£TXNUE SYNDICALE

LA COIPAGNIE, sur réception d'une autorisation

éorite dans la forme ci-eprès, s'engage Adéduire de la

première paie àe ohaque mois, des employés syndiqués, le

montant dû à L'AJ3JOCIALION pour le cotisation mensuelle.

Le total des dééuotions ainsi autorisées sere

transmis, 2 cheque mois, au representant désigné per

L'ASSOCI AT ION.

L'AISOUIATION remettra À LA CUdrassi., ms



!
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semaine avant la première paie de chaque mois, une liste

des membres et un état des sommes qui lui sont dues par

chaque membre faisant partie de L'AS30 CIATION.

FORUE

Sujet aux termes d'un contrat présentement en
vigueur entre Je=E, FOURNILK LIMITLLI et
L'A330CIATION DES EMPLOYEES LE Je=r, FOUsNIMR
LILA17EX, Je
à l'emploi de J,-E, FOUHNIEK LIMITLL leur
étaolissement de Montréal, et membre de
L'ASOCIAYION LEY MUTLOYL! DL Je=l.e ti su. IzR
LIdlvL), autorise par les présentes J.-'…
FOUXHIER LIKIVEE & déduire mænsuelleuent, le
premier jour de pale de chaque mois de
calendrier, des gaine acoumulés à mon crédit,
les some de $0,560, oeci représontant me
contribution annuelle À L'ASXUIALIOH :….
:MPLOYES DE J.-E. FOURLIER LIMIT.K,

J'autorise de plus J.-L. FOUKLILR LIMIVL: &
payer les montants ainsi déauits au Seorétaire-
trusorier de L'ASSOUIALION Lux .2LO...3S VE
Je=l'e ROUHNIIR LIMIThlk, Le regu de ce uernier
constituera une valable «ct sutfluante ‘uit-
tance À J.-b, FOI... LIuli.…. pour les
montante ainsi décuits de mes gages.

Je me réserve le droit de révoiner cette auto-
risation en anoun tenps, sur avis de quinze
jours & J.ek, FOURhIEK LIXL LL et oconviens que
si telle autorisation est ainal réwmquée, elle
ne peut être renouvelée, sauf après l'expira-
tion d'une autre période de quinze jours.

NOMe.o.on0ce00c0e000 000000000000 0000000

ACTOBS@.ac0.000.00c000000000 00000000

HUmMÉFO.000000.000000c 0000000000 00000

TÉMOÏN a coco000coco0co00ccoccec000000

Daté & MONTREAL, ce jour de 19

Artiogle 8 - DROITS D'AFFICHAGE

Les avis de L'A3S0CIALION pourront 8tre atfichés

dans les départencats de l'usine sux endroits habituels

ou sur des tableaux désignés pêr LA UOM'AGNI, À cette

fin. Aucun document ne sere “insi e:f1ché cas l'usine
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sans avoir au préalable requ l'approbation de LA COMP.GHIE.

 

LA COdPAGHIL et L'ASSOCIATION s'engagent, pour la

durée dc la convention, à ne recourir à aucune grève ou

lockout, mais à soumettre leurs différends 2 l'erbitrege

prévu par la convention,

Article 10 - RELATIONS ORGANI SE..C

Dès le mise en vigueur de la présente convention,

il sera constitué un Comité de helations Ouvrières

composé, d'une part, de deux représentants nommé: par

LA COMFAGNIE et, d'autre part, d'un nombre égal de

représentants ohoisis par L'ABXCIAZION,

lors de sa première assemblée , ce Comité de

Relations Ouvrières se choisira un pré sident parmi les

membres désignés.

Ie Comité des Relations Ouvrières verra âl'appli-

oation et su respeot des termes et conditions de la

présente convention de travail. Les déciuions de la

majorité des membres du Comité de Relations Ouvrières

présents à une réunion régulière convoquée auront force

exécutoire après approbation par LA OA/AGUIE et

L'ASSOUIATION.

Artiele 11 - PHOCEDIRE LES GRILFS

3'11 y avait désaccoré entre na ou des employés

et LA COMPAGNIE, l'on procédera à son règlement de ja

manière suivante:
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lo. L'enployé devra d'abord soumettre son grief

an contremaître de son département qui cendre une

décision dans les 24 heures;

20, Si l'employé n'est pas satisfeit de la

décision de son contremaître, il devre, s'il veut

continuer sa réclame tion, expouer sou griet au eurin-=

tendant avec ou per le reprécentant attitré de

| L'ASSOCIATION Gana l'usine;

30. 34 le surintendant ne rend pes se décision

dans les 24 heures, ou si l'employé n'accepte pes le

décision du surintendant, 11 pourra en esppeler per

écrit au Comité des Relstions Ouvrières;

40. 51 le Comité des Kelations Cuvrières

n'arrive pas À régler le grief d’un gon satiafai-

sante, le représentant de LA CCLPAGHI. et le repré-

sentant de L'ASSCCIA"'IOIL pourront s'entendre afin de

soumettre le grief à l'arbitrage prévu à l’article

ci-après.

 

81 le Comité des idtations Ouvrières échoue dans

sa tÉche indiquée dans les articles précédents, ou si

l'une ou l'autre des parties eux récentes oroit que la

présente convention ne reçoit pes une interprétation ou

une application juste ot équitable, LA CCXAPAG.I: et

L'ASSOUIATION s'engagent à recourir âla conciliation et

à l'arbitrage, soit en vertu de ls Loi des Ke lations

Quvrières de Québec (c. l62a S.R.Q. lÿ41), ae lr Loi des

Différends Ouvriers de Québec (e. 167 S.R.Q. 1941), Ou

de toute autre loi en vigueur.
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  = JOURS DE FETE REMUNFRES

Les salariés assujettis À la présente convention

de traveil recevront la rénunération d'un jour régulier,

pourvu qu'ils soient à leur travail la veille ct la

Journée de travail suivant immédiatement les jours

chômés ci-après:

La Noël
Le Premier âe l'An
La Fête du Travail

Artigle l4 - VACANUES PAYKES

lo, Droit au congé: ‘Tout salarié régi per le

présent déoret a droits

a) aprèe un an de service continu pour

LA COMPAGNIE, à un congé ennuel continu payé d'une

durée minimum de sept jours comportant eu moins six

jours cuvrables; et

b) a'il n'a pes un an de service oont inu

pour IA OQUMPAGNIX, à un congé ennuel continu payé

d'une durée minimum d'autant de demi-jours qu'il a

de mois de calendrier de service continu pour LA

COMPAGN Liu,

20. Période de service continu donnant droit

au comé: Pour chaque comé annuel payé, la période de

service continu pour LA CŒilAGNI. donnant droit à tel

congé s'établit du premier mai d’une ennée au trente

avril de l'année subséquente.

do. Services continus: La durée dec ecrvices

continus doit s'étendre de la période pencant la'uelle
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le salarié est lié à LA COMPAGNIE par un contrat de tre-

vail, méme ui l'exécution de celui-ci a été interrompue

sans qu'il y ait résiliation de contrat.

40, Rémunération; Le salarié a droit pour son

congé, & une rénunération équivalant

a) s'il est payé exoclusivaenent au teaps,

au salaire qu'il aurait gasne pendant le période de

congé ;

b) a'il est payé auivant un autre mode,

à deux pour oent (2%) du salaire gagné durant la période

de service lui donnant droit à tel congé (ler mai-

30 evril).

bo. Echéange de ls rémunéretion: LA COMPAGNI-

doit payer au salarié avant eon départ sn rémunération

pour congé.

60. Fixation de le période de congé: LA COMPAGNIE

doit faire conmaître au salarié, au moins quinze jours À

l'avance, la période de son congé.

To. Résiliation du oontret de travail: Lorsque

le salerié quitte son emploi, il a droit & une indeanité

a) représentant ls rénunération payable

lors de la prise âu congé auquel il a un droit acquis,

s'il n'a pas pris tel congé; et

b) représentant deux pour cent (2») du

salnire gagné éepuis le premier mi précédant le êate

de son départ.

Bo. Les enployés qui euront complété trois

années de serviee continua auront droit à ane soucie LT

tionnelle de vacances payées. Cette vacance supplénen-
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taire devra 8tre prise dwant l'année courante. klle sera

assujettie aux eonditions et réglementations jui pourront

de temps À autre être déterminées per LA COdlAGiIs et ne

sera pas assujottie aux presoript lions impéretives de

l'Ordonnance Lo ÿ revisée en date du 8 février 1947.

Article 15 - SEMAINS LE TRAVAIL

La semaine régulière de traveil sera de quarante-

cinq (45) heures, divisée en cing journées ce neuf (9)

heures, & savoir, les lundi, mardi, meroredi, jevdi et

vendredi, de 8 he a.m, 8 midi, et de 1g h, 50 pom. À

5 he 30 pum,

Tout travail exécuté après quarante-hait (46)

heures chaque semaine sera rémunéré ou Laux de salnire

et deni,

Article 16 - SALAIRES

l. Yous les salariés a l'emplol de Li CLL AGLI

le ler ootobre 1948 et qui, à eette date, ont une année de

service continu, bénéficieront d'une aumentetion de

selaire de dix (10) cents de l'heure à compter du ler

ogtobre 1948,

2. Tous les salariés à l'emploi de LA OC.VAGHIE

le ler octobre 1948 et qui, à cette date, n'ont pes eneore

complétu leur prenière année de service continu, réneti-

cieront d'une augmentation de gelaire ce cinq (6) cents

de l'heure & compter du ler octobre 1948, et d’une

augmentat ion addi tionnelle de cinq (5) cents de l'heure,

trois mois après la signature de la présente eomwestion,

quelle que soit alors le durée de leur service continu.



LS;

8. Les apprentis serom rénaunérés au teux de

quarante (40) cents de l'heure à compter cu ler ostnbre

1348. Ils recevront cependant une augmentation de cinq

(b) cents ae l'heure loraqu'ile auront coaplété une

période de trois (5) mois de service continu, et une

seconde augmentation, également de cing (5) cents de

l'heure lorsiju’ils suront compléts une période de neuf

(vy) mois de service eontinu.

4, LA COMPAGNIh continuere, comme par le passé,

à faire bénéficier ceu parmi les sal-riés dont le travail

eet assidu et juvsé méritoire, d'un boni équivelent À aix

(10) pour cent du salsire mensuel payable aux employés

concernés. Cependant, le paiement de oette gretuité

dépendra entièrement du bon vouloir de LA CCAPAGNI: et ne

devra pas être intermété comme une obligation reanlt-nt

de la présente convention de travail.

Artigle 17 — PAIE

Le paye se fera chaque semaine, le vendredi, en

argent comptant.

Axticle 10 - PROMOTION ET RENVO]

L'ASSUCIAYION reconnaît à LA CU'AGUIZ le droit

d'embaucher, de promouvoir, de ocongéaier, de transférer ou

de disoipliner qui que ce soit dans l'atelier, anis en

conformité avec la procédure ¢tablie per le présente con=

vention de travail.

Article 19 - EXPIRATION ET RLNCUVELLiai NY Di La UCN/LNEION

Cette convention entrere en vigueur le lar Oste:re
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1948 et demeurera en force pour ls période d'une année à

compter de cette date, et se remuvellera automatiquement,

à moins d'un avis écrit donné par l'une ou l’autre des

parties entre le soixantièue et le trentième jour qui

précèders son expiration. Dene lo cas ol un ovis écrit est

donné par l'une ou l'autre des parties au désir d'apporter

certains amendements où certrins ohanganents au préeent

contrat, ln partie en oause s'engage À négocier durant ls

période de cet avis ou au delà de ce leps de tena, si né-

cessaire, dans le but d'en arriver à une nouvelle entente,

EN FOI DE QUOI les parties contreotrntezs ont apposé leur

signature ci-dessous, sous leur nom oorporatii, par

l'entremise de leurs représentants düment autcri ses,

lecture faite,
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